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Début des inscriptions en secondaire
sous haute tension démographique

• Les parents ont jusqu'au
9 mars pour inscrire leur
enfant à l'école de leur choix.

C' est reparti, A partir de ce
lundi, les parents qui doivent
inscrire leur enfant en pre-

mière secondaire commune (c'est-à-
dire ni dans le différencié, ni dans le
spécialisé) ont trois semaines, jus-
qu'au <) mars, pour le faire.
Concrètement, les parents doivent

inscrire leur enfant en déposant,
dans l'école de leur premier choix, le
formulaire unique d'inscription (FUI)
qu'ils ont reçu de l'école primaire.
Sur ce document, ou directement en
ligne, Lesparents sont tenus égale-
ment de l'emplir un deuxième volet
qui est confidentiel et sur lequel ils
mentionnent par ordre de préférence
les autres écoles dans lesquelles ils
souhaiteraient inscrire leur enfant.
Attention cependant, c'est seule-

ment une fois que le FUIa été déposé
dans l'école du premier choix. que
l'inscription est validée. Si des pa-
rents ne réalisent pas l'inscription de
leur enfant avant le 9 mars, ils ne
pourront plus l'inscrire avant le
2;~ avril, date du début des insClip-
tions dites chronologiques et ouver-

tes dans les seuls établissements où il
reste des places disponibles.

Les écoles complètes et incomplètes
Le soir du 9 mars, si une écoLeest

déclarée "incomplète", elle inscrit
tous les élèves qui ont souhaité s'y
inscrire. Pour près de 95 'Y, des élèves,
la procédure d'inscription s'arrête
donc à ce moment-là.
Si, a contrario, une

école est dite "com-
plète", c'est-à-dire

qu'elle a reçu plus de
demandes que de pla-
ces disponibles, elle
procède selon une sé-
rie de priorités,
Avant tout, elle ré-

serve 20,4 ',\, de ses
places aux élèves pro-
venant d'écoles à in-
dice socio-économi-
que défavorisé, Ensuite, elle donne la
priorité aux frères et sœurs d'un
élève déjà dans l'école; aux élèves
dont la situation est spécifique (des
enfants placés par le juge ou présen-
tant un handicap par exemple) ; aux
élèves fréquentant un internat lié à
l'école ; et enfin aux enfants d'un
membre du personnel. Normale-
ment, tous les élèves dits "prioritai-
res'" trouvent une place dans récole
de leur choix.
C'est ensuite, pour les places res-

tantes, que récole fera appel aux in-
dices composites calculés sur la base
de sept cdtères dont l'ordre de préfé-
rence des écoles dans le formulaire
ou la proximité du domicile.
Il reviendra alors à la Ciri, la Com-

mission interréseaux des inscrip-
tions, de gérer l'inscription des élèves
qui n'ont pas eu directement l'école

de leur premier choix.
Pour cela, la Commis-
sion dispose des pla-
ces restantes dans les
écoles "incomplètes'"
et de places réservées
dans les écoles "com-
plètes". En général, se-
lon des estimations de
l'Ufapec, l'Union fran-
cophone des associa-
tions de parents de
l'enseignement ca-

tholique, un élève sur cinq, à Bnlxel-
les, se retrouve en ciri.
Cette année, alors que la pression

démographique s'accroît, ilBruxelles
notamment, le travail de la Chi sera
particulièrement observé, GLobale-
ment, sur l'ensemble de la Commu-

nauté française, plus de 52 600 élèves
sont attendus en première secon-
daire l'an prochain. C'est 1700 de
plus que l'an dernier.

BdO
Evaluations externes

De 55 à 60 %
de moyen ne en maths
En octobre 2017 ont eu lieu les
évaluations externes non certificatives
de mathématiques dans les écoles de
la Fédération Wallonie-Bruxelles. Elles
sont obligatoires pour les élèves de 3'
et 5' primaires. et de 4' secondaire. Le
but est d'avoir un aperçu des acquis
des élèves. Les résultats n'entrant pas
dans te bulletin de ['élève. ils seraient
sensiblement moins bons que lors des
examens certificatifs, l'enjeu étant
moins grand, pour lui.

En 3" primaire. la moyenne globale
des résultats s'élève à 60 %.

En S" primaire, elle baisse à 57 %.

En 4" secondaire (général.
technique et artistique de transition).
elle est de 55 %.

On peut également voir que la
moyenne dans l'enseignement ayant
un encadrement différencié (ED) - qui
accueille des élèves de milieux socio-
économiques défavorisés - est de
10 % (3' et 5' primaires) à 17 % (4'
secondaire) moins élevée que pour
l'enseignement hors ED.Llh. (51.)

52600
Elèves

Sur l'ensemble
de la Communauté française,

plus de 52 600 élèves
sont attendus en première
secondaire l'an prochain.

Cest 1700 de plus
que l'a n dernier.
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